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BULLETIN DU JOUR 

Au débat de la séance de la Cham-
btv. M. Lenglé a demandé la mise à 
l'ordre du jour de sa proposition, ten
dant à la publication au Journal offi
cielle la liste des exclus de l'amnistie. 
Elle a été repoussée par la Ghaiiibw 
par23S voix contre 13a. 

Ou a repris ensuite en deuxième dé
libération la discussion sur la loi des 
(latentes. La Chambre a rejeté un 
.-iincudenient de M. Goyat, proposant 
• l'imposer comme marchands en gros 
seulement ceux vendant aux détail
lants, et non, comme le propose le pro
jet, ceux vendant aux détaillants et 
aux consommateurs. Finalement, l'en
semble de la loi a été voté. Les débats 
cuit été ouverts aussitôt en deuxième 
délibération également sur le projet 
.le loi relatif à la liberté de réunion. 
Les sept premiers articles ont été ac
ceptés sans opposition. L'article S a 
été renvoyé à la commission, mais, 
malgré l'opposition de 11. Lepère, l'ar
ticle 10 a été repoussé-par 253 voix 
contre 131. Les articles i l et 12 ont 
été votés. Le vote sur l'ensemble du 
projet a été réservé. M. Bert a déposé 
sur le bureau deux rapports sur les 
projets concernant l'instruction pri
maire. Lt Sénat ne s'est pas réuni. 

Le Journal Of/ieiel a publié un im
portant décret relatif aux examens 
auxquels, sont astreints les candidats 
au volontariat d'un an. Le môme jour
nal mentionne, dans sa partie non 
officielle, le résultat de l'élection 
séuatorialequiaeu lieu dimanchedans 
les Ardennes. 

I,e* démêlés de M. de Bismark etdu 
Reichstag ont reçu une sf lultion qui 
doit peu satisfaire le cliancelier. Le 
Reichstag a résolu, in extremis, dans 
sa séance du soir, et à la suite d'une 
discussion en troisième lectHre. de 
renvoyer le projet relatif « à l'acte de 
navigation de l'Elbe » à la commis
sion contrairemem de ce qui avait été 
décidé en deuxième lecture. Voici, 
d'après une dépèche de Berlin, trans
mise dans la nuit du 1'» au 11, com
ment les choses se seraient passées : 

Après les débats, qui ont doré sept 
heures, le lîeichstag a rejeté, par ISS 
voix contre I2.'i. la proposition de M. 
Beuuigsen, tendant à renvoyer le pro
jet à la commission. Il a repoussé, par 
131 voix contre 11 S, l'article i relatif 
à la douane de l'Elbe, aiusi que le der-
nier article. Fuis il a adopté les au
tres articles. 

" L'assemblée a repoussé ensuite, par 
138 voix contre 110, la proposition de 
la commission tendant à n'approuver 
l'acte de navigation qu'avec la réserve 
que la ligne douanière actuelle ne 
pourrait eue transférée au-dessous de 
la frontière actuelle qu'en vertu d'une 
loi. 

On a abordé enfin le projet on troi
sième lecture dans la séance du soir. 
Le ministre des linances Bitlor et le 
ministre de l'intérieur Ilofinann ont 
déclaré que la question de la ligne 
douanière de l'Elbe ne servirait pas de 
prétexte pour annihiler indirectement 
ou sans »ou assentiment la situation 
de port-franc de Hambourg. Mais, ont-
ils «lit le gouvernement ne peut ad
mettre de ce'o pour la fixation des li-
iniïesda territoire du porl-fraup de 

Hambourg. L} député Beningsen (chef 
des libéraux-nationaux bismarkiens) a 
remercié alors le chancelier de l'em
pire d'avoir tenu haut le drapeau de 
l'unité nationale. « Les déclarations 
du chancelier, a dit M. Beuuigsen, ne 
permettent pas de douter qu'il ne se 
servira pas de l'alliance antinaturelle 
avec la réaction ecclésiastique et poli
tique comme base de sa politique. » 

M.Delbruck, ancien ministre d'Etat, 
a protesté enfin contre les déclarations 
du prince de Bismarck, dans sou dis
cours de samedi, d'après lesquelles il 
marcherait d'accord avec le centre et 
serait particulariste. C'est alors qu'a 
eu lieu le vote eu troisième lecture qtw- • 
nous signalons plus haut,"et qui remet 
en question le succès ou la défaite du 
gouvernement. 

Ce compte-rendu assez confus, pour 
qu'on ne puisse pas se former une opi
nion bien nette de la situation est ce
pendant assez claire en ce qui concerne 
les divisions des partis et le mauvais 
vouloir au moins delà moitiédu Heichs-
tag à l'égard du chancelier. Il est évi
dent que tout le monde trouve son pou
voir trop lourd et est. impatient de 
briser un joug dont on ne comprend 
plus la raison d'être. M. de Bismarck 
qui a brisé de ses propres mains sou 
ancienne majorité, se révolte aujour
d'hui à l'idée qu'elle ne réponde pas 
servilement à sa voix, par la seule 
raison qu'il l'appelle. Ses anciens amis 
trouvent sa prétention injustifiable et 
le lui signifient par leur attitude hos
tile. Ce revirement était fatal. Aussi, 
malgré un succès relatif qui consiste 
seulement en ce que le prince chance
lier a esquivé un échec positif, peut-on 
dire dès à présent (pie toute solidarité 
a disparu entre le Beichstaget le prin
cipal ministre de l'empereur Guil
laume. 

LETTRE DE PARIS 
(le notre correspo ndanl particulier) 

Paris, le 11 mai 1880. 
La majorité de la Chambre a été 

évidemment piquée au jeu par les.re
proches qui lui ont été adressés de 
toutes parts de D'aboutir à rien, repro
ches que les députés revenus de leurs 
départements à la suite des vacances 
de Pâques, ne lui ont pas dissimulés, 
car jamais, au grand jamais, elle n'a 
déployé tant de zèle, tant d'empresse
ment, pour mettre à jour les divers 
projets dont sont saisies ses commis
sions. Mais tous ses efforts sont-ils 
bien inspirés par la saine raison, par 
la sagesse politique et ne relèvent-ils 
pus uniquement de l'esprit de parti et 
de préoccupations personnelles se rat
tachant aux prochaines élections? 
Cette dernière alternative apparaît 
comme la seule probable pour peu que 
l'on prenne la peine de distinguer par
mi tous ces projets que la Chambre 
s'apprête à discuter, ceux qui sont 
réellement urgents et ceux qui ont 
chance d'être adoptés par le Sénat. 

Voici, par exemple, la loi sur l'ins
truction primaire à laquelle M. Jules 
Ferry et une commission de 32 mem
bres consacrent depuis de longs mois 
déjà un temps précieux. Elle ne sau
rait prévaloir sans alleclcr gravement 
l'équilibre du budget, elle n'a du reste, 
quo bien peu de chances d'être adop
tée par le Sénat. Est-ce que les gauches 
s'inquiètent de ces difficultés? Est-ce 
que le ministère lui-même semble s'en 
soucier? Pas le moins du monde. Tous 
vont de l'avant, absolument comme 
s'il s'agissait d'enfoncer une porte ou
verte. Et pourtant il n'y a pas huit 
jours que M. Jules Ferry" répétait de
vant la commission, surtout à propos 
de la laïcisation rattachée à l'obliga
tion, que le pays n'était pas encore 
mùr pour une pareille solution. 

Aujourd'hui, tout esi; changé puis
que le ministère fait feu des quatre 
pieds pour que le projet de M. Paul 
Bert soit appliqué dans toutes les éco
les communales de France à partir du 
1er janvier prochain. Cependant si 
vous interrogez dans le tête à tète 
ministre et membres de la commis
sion, ils vous avoueront que le projet 
ne passera pas au Sénat, et que, pas-
sàt-il, il ne pourrait entrer dans la 
pratique de 1881. De môme pour UÎ 
projet sur laréformede la magistrature 
que la Chambre et le gouvernement 
s'apprêtent à bâcler dans le sens de 
la suppression de l'inamovibilité, tout 
en ayant la certitude que le Sénat le 
repoussera. 

De même pour la loi sur le recrute
ment de l'armée, supprimant brusque
ment le volontariat entré dans les 
mœurs de la nation, que la Commis
sion dont M. Laisant l'ait partie, s'obs
tine à vouloir imposer au gouverne
ment, alors que chacun sait bien que 
le Sénat lui barrera le chemin. 

De même pour la loi d'organisation 
moxticipabf, projet formidable, essen
tiellement complexe, dont la Commis
sion semble croire qu'il suffit de l'ex

pédier à toute vapeur, en escamoter 
les difficultés. Elle à la prétention de 
l'appliquer avant le renouvellement de 
tous les Conseils municipaux qui aura 
lieu cette année. Cependant, confessez 
M. Pascal Duprat, M. Folliet et leurs 
collègues, ils seront contraints d'avouer 
qu'ils savent bien au fond que le Sénat 
ne saurait voter leur projet avant l'an
née prochaine. 

Je pourrais multiplier ces citations, 
mais elles suffisent pour faire aperce
voir clairement que si la Chambre fait 
du zèle, que si elle abat la besogne à 
tort et à travers, c'est aux dépens du 
Sénat, qui sera rendu responsable de 
l'avortement s'il vient à refuser sa 
sanction et qui, en tout cas,est là pour 
corriger les erreurs ou les excès de la 
deuxième chambre. 

Est-ce là. je le répète, de la saine 
raison, de la sagesse politique ? Et ne 
serait-il pas cent fois préférable à tous 
les points de vue que la majorité tour
nât ses efforts vers les travaux réelle
ment essentiels, comme le budget, la 
révision des tarifs douauiers et les au
tres questions d'ordre économique qui 
sont plus que suffisants pour défrayer 
le temps de la session ? 

Quand elle aura déconsidéré le Sé
nat, quand elle sera entrée en conflit 
avec lui, au grand dommage de nos 
institutions constitutionnelles, croit-
elle qu'elle aura augmenté sa popula
rité? Les électeurs ne sont pas aussi 
naïfs que les gauches se l'imaginent. 
Il y a longtemps qu'ils trouvent que la 
politique lelle qu elle se pratique au 
Palais-Bourbon, ne profile qu'aux fau
teurs de révolutions, que c'est elle qui, 
après la substitution de la République 
à l'Empire, fait que la France est plus 
divisée en 1880, qu'elle ne l'était en 
1871 après la Commune et que si la 
majorité veut se représenter en 1881 
avec quelque chance de succès devant 
le sutlrage universel, il faut qu'elle 
>'occupe uniquement d'affaires et 
qu'elle laisse dormir les revendications 
sociales, les réformes dites radicales 
qui ne tendent à rien moins qu'à trans
former les mœurs de la France et à 
rompre avec toutes ses traditions. 

On croit que la Chambre sera mise 
à môme en votant un crédit pour la 
distribution des drapeaux à l'armée, 
le 20 juin, de s'associer à cette dé
monstration, dont le Gouvernement 
entend faire une fête nationale. Ce ne 
serait pa* seulement à Paris que la fête 
aurait lieu, mais encore dans les diffé
rents centres où il existe des agglo
mérations des troupes. Le ministre de 
la guerre désignera les généraux qui 
présideront à ces solennités. Quant à 
Paris, il y aura entente entre l'admi-
nistration'de la ville et le Gouverne
ment pour régler les détails des diver
tissements de la journée et delà soirée 
afin de leur donner toute l'ampleur qui 
a tant contribué au succès d'entrain 
du 30 juin 1878, date delà distribution 
des récompenses aux exposants. 

Lanuit porte conseil, môme pour les 
communards. Le Citoyen se résigne 
aujourd'hui à laisser entrevoir que ses 
amis, après lanote del'Officield avant-
hier, renonceront à la manifestation 
qu'ils projetaient pour le 23* mai. Na
turellement, l'aveu est accompagné 
de toutes sortes d'invectives à l'endroit 
du Gouvernement, mais s'il est suivi 
d'effet, nul, je crois, ne s'en plaindra. 

Du reste, il est fort possible que 
celte attitude du Citoyen ait eu pour 
objet de ménager les scrupules * des 
membres de la majorité qui auraient 
pu hésiter à voter la mise à l'ordre du 
jour de la séance d'aujourd'hui de la 
proposition Lenglé relative aux ex
clus. Celle mise à l'ordre du jour préoc
cupe, eu elfe t. beaucoup,depuis vingt-
quatre heures, les partisans de l'am
nistie à la Chambre, qui veulent abso
lument obliger le gouvernement à ex
poser à Y Officiel les motifs qui lui ont 
l'ait refuser l'amnistie aux écrivains 
condamnés à l'occasion de l'insurrec
tion de 1871. Et comme elle vient d'ê
tre rejetée par 235 voix contre 157, il 
y a lieu de croire à une recrudescence 
de fureur chez les feuilles révolution
nai re.s. 

Le nouveau dissentiment qui s'est 
manifesté cette après-midi, entre le 
ministre de l'instruction pnblique^et la 
commission Paul Bert, alors que l'on 
croyait tout arrangé au sujet de la 
laïcisation, formait également l'objet 
des commentaires des députés. Il s'a
git pour la commission, comme vous 
le verrez par le compte-rendu, d'inter
dire complètement l'instruction reli
gieuse alors que M. Jules Ferry veut 
rendre cette instruction facultative. 
On croit généralement qu'après toutes 
ses précédentes concessions le ministre 
n'hésitera pas à faire encore cette nou
velle, quoiqu'elle soit d'ailleurs capir 
taie ou en contradiction avec ses dé
clarations antérieure». 

La Bourse,, malgré ses hauts cours, 
qui appellent forcément des réalisa
tions de bénéfice, ne montre point 

d'hésitation. Nos rentes ont clôturé 
avec ubo amélioration nouvelle de 
quelques centimes. 

Onjs'e3t occupé dans le monde des 
affairés, de la situation embarrassante 
pour il. de Bismark, qui résulte des 
derniers votes du Reichstag. Cette as
semblée, quoiqu Î fort anxieuse devant 
les forces dont dispose le prince-chan-
celie^ est considérée comme décidé
ment ; hostile à ce ministre, dont les 
colère» et la tyrannie lassent tout le 
monde. Nul doute que si la clôture de 
la session du Parlement allemand n'a
vait Qas été prononcée hier, la lutte 
qui s'Jst engagée à Berlin, eut pjCûïfe 
que quelque mouvement dans les cours. 
Mais après avoir constaté que ces divi
sions ne pouvaient plus occasionner 
de crise, on a passé outre. Seulement, 
on est convaincu, ici, que les beaux 
jours de M. de Bismark sont passés et 
que la nouvelle voie dans laquelle il 
va entrer sera semée d'épines. 

Les journaux du soir ne donnent 
encore quedescomptes-rendus incom
plets des funérailles de M. Gustave 
Flaubert; mais tous s'accordent à cons
tater une grande affluence d'amis, de 
journalistes, de littérateurs, autour de 
son cercueil. L'opinion générale était 
que les honneurs étaient bien mérités 
par l'écrivain qui a illustré notre litté
rature, et tout le monde partage les 
sentiments si bien exprimés par le 
rédacteur en chef du Aroueclliste, de 
Rouen, M. Lapierre, sur la tombe de 
son ami. Personne ne s'«st élevé con
tre l'éloge ému de l'esprit éminent et 
souverainement bon qui lègue à son 
pays la gloire de deux chefs-d'œuvre : 
Salambo et Madame de Bovary. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 41 mai 
PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procés-verbal de la dernièro séance, 

lu par MARCELIN PELLKT, est adopté après 
quelques réclamations. 

M. I.K PRÉSIDENT rappelle que M. Lenglé 
avait demandé a la fin de ia séance d'hier 
la mise à l'ordre du jour de cette séance du 
rapport fait par la commission d'initiative 
parlementaire fcur la proposition qu'il a 
faite d'accord avec plusieurs de ses collè
gues , MM. Bobert Mitchcll, le baron Dufour 
et do Loqueissye, ladite- proposition ten 
daui à faire é tab lr l'état officiel des indivi 
du» qu> u>wt p*s bénéficie d*w disposi
tions de la loi du 3 mars 1879 sur l 'amnis
tie. 

M. Lenglé avait déposé en même temps 
une demande de scrutin ; elle a élé remise 
à aujourd'hui, la Chambre n'étant plus en 
nombre hier à ia tin de la séauce. 

Il va donc être procédé au scrutin. 
M. LBNULÉ. — Nous ne semmes pas plus 

en nombre, qu'hier. 
M. LE PHÉsiDKNf. — El bien alors, ajour

nons le scrutin. 
M. I smii i — Ce n'est pas cela que jo 

demande. 
M. LE PRÉSIDENT. — Dos l'instant que 

vous protestez, le scrutin ne peut avoir 
lieu. 

M. LENGLÉ. — Je ne proleste p a s ; je 
vous demande seulement si l'on est en 
nombre ou non. 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous n'avez pas à 
m'adresser de pareilles questions. Acceptez-
vous que le scrutin ait l ieu? 

M. LENGLÉ — Parfaitement. Mais je ne 
savais pas que ce fût à moi de trancher une 
telle question. 

Il est procédé au scrutin, qui donne le 
résultat suivant : 

Nombre des volants 392 
Majorité absolue 197 

Pour 157 
Contre 235 

La Chambre n'a pas adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du projet de loi relatif aux paten
tes. 

M. GUYOT a la parole pour soutenir son 
amendement. 

Cet amendement tend à modifier la défi
nition du marchand en. demi-gros. Le pro
jet définit les marchands en demi-gros : 
ceux qui vendent habituellement aux dé
taillants et aux consommateurs. 

L'orateur propose de dire: Ceux qui ven
dent principalement aux détaillants. Le 
mot principalement vaut mieux que le mol 
habitusllement parce qu'il envisage l'impor
tance plutôt que le nombre des opérations 
Quant aux consommateurs, ils ne forment 
pas la véritable clientèle des marchands en 
1,2 gros. 

M. LADADIE, rapporteur, répond que ia 
suppression proposée par M. Guyot ferait 
passer là plupart des marchands en gros 
dans la catégorie des marchands en demi-
gros. Ce qui distinguo ces deux espèces de 
marchands, c'est précisément que le mar
chand en gros'ne vend qu'aux détaillants ; 
au point de vue du droit, la différence est 
d'ailleurs insignifiante. 

M. GiiïOT soutient que la plupart des 
marchands eu demi gros ne vendent pas 
aux consommateurs. 

M. LAROCHE-JOLBKKT dit qu'il y a môme 
des fabricants qui vendent aux consom
mateurs. Ce qui fait la diflérence entre les 
marchands en gras et les marchands en 
demi-gros, c'est le chiffre des affaires. 

L'amendement da M. Guyot n'est pas 
pris en considération. 

La tableau A est adopté. 
M. GASLONDB, sur le tableau B, relatif au 

droit proportionnel du 1/10", développe un 
amendement Bar la taxe des magasins de 
plusieurs espèces de marchandises. 

Cet amendement, loin de vouloir établir 
uu impôt nouveau, a pour objet de rétablir 
l'égalité enlre lés grands magasins cl les 
petites boutiques. 

La Ciiininission, qui a porté la taxe par 
employé à 50 fr., pour les établissements 
qui eu ont plus d-j ^00, a douué uue ctr-
laiue satisfaction à l'amendement que l'o-
raieur croit devoir re'irer- ^~ 

' ' ' S.-C ' •" 

M.GIRAULT (du Cher) développe son amen
dement tendant à ce que la taxe par em
ployé soit de 50 fr. pour les contribuables 
occupant 103 ouvriers et augmentée de 20 
fr. par chaque centaine d'ouvriers occupés 
en plus. . 

Ces grands établissements de Paris ont 
une sorte de monopole qui justifie la m e 
sure proposée. 

M. LAIIADIÉ, rapporteur, déclare qu'il 
n'est pas partisan de l'impôt progressif que 
l'amendement tend à établir. 

La commission croit avoir as-ez fa i len 
décidant que, au-dessus de 200 employés, 
la taxe sera de 80 fr. par employé. 

L'amendement n'est pas adopté. 
L'ensemble du tableau B esl adopté. 
M. GIRAULT (du Cher), sur le tableau re

latif aux professions imposées sans tenir 
__Us ia t ion , développe un a-

lueudemehl tendant à décharger le produit 
manufacture, c'est-à-dire à exonérer les in
dustries de fabrication du droit fixe, du 
droit proportionnel, du droit sur les ma
chines et outi ls . 

Elles seraient assujetties à un droit de B 
francs par ouvrier occupé et à un droit pro
portionnel du 20* sur la maison d'habita
tion et sur les magasins de vente. 

L'amendement n'est pas adopté. 
Deux amendements déposés par M. Cho

ron, sur le tableau C, sont acceptés par la 
commission et adoptés. 

Il en est de même d'un amendement de 
M. Claris. 

M. RIVIÈRE retire un amendement auquel 
il a été donné satisfaction 

M. LAIIADIÉ, rapporteur, déclare accep
ter : 

1e1 Un amendement de M. Choron rédui
sant de 8 fr. à G fr. le laxe p«r métier des 
fabriques de cardes par procédés mécani
ques ; 

2» Uu amendeircnl du même député ré
duisant de 2 cent. 1/2 à 2 cent, la taxe par 
fuseau de3 fabriques de lacets et tresses en 
laine, coton ou soie, par procédés mécani
ques. 

M. FRÉMINET rappelle qu'il a déposé un 
amendement relatif à la taxe des fabriques 
de métier»; cetamendement ayant reçu ea-

I tisfaclion est retiré. 
M. IÎIC.HARD "WADDINOTON retire son 

I amendement sus»Je même article, amende-
! meut auquel il a élé donné partiellement 
i satisfaction. 

La taxe par métier à bras de tisssage do 
i coton chanvre ou lin, esl réduite de 2 fr. à 
: 1 fr. 50. 

Le tableau C est adopté. 
L'article 3 du projet de loi est adopté. 
Les articles 4 à 12 sont adoptés. 
M. LARADIÉ, rapporteur, dit que la c o m -

1 mission a réduit de 20 à 10 centimes par 
tonne la taxe sur tes navires k voiles fai
sant la navigation au long cours et de 10 
centimes à ' centimes par tonne la taxe 
sur les navires faisant le cabotage. 

Le droit de 40 centimes par tonne pour 
les bateaux à vapeur serait maintenu. 

Les propositions sont adoptées. 
Le tableau I) et l'aiticle 13 sont adoptés. 
Les articles 1 i à 27 sont adoptés. 
M. Pi.a«wtKK,-~-TTarticle 28, propose un 

amendement tendant à ce que, dans le cas 
dj cessation de commerce par suite de fia 
de bail, les droits ne soient dus que pour le 
passé et le mois courant comme dans le cas 
do décès ou de faillite. 

M. I.ABADIÉ, rapporteur, répond que cela 
entraicerait l'exemption des droits dans 
tous les cas de cessation de commerce. 

M. PLKSSIER dit que la situation n'est 
pas la môme lorsqu'on cesse le commerce 
volontairement que lorsqu'on le cesse parce 
qu'on est expulse à la fin d'un bail. 

L'amendement n'est pas pris en considé
ration. 

M. BEAUQUIKR propose un amendement 
tendant a ce que les droits soient diminués 
quand le patentable, au cours de l'année, 
diminue l'importance deson'commerce en 
baissant ses frais d'exploitation et ses frais 
de loyer. 

L'amendement n'est pas pris en considé
ration. 

Les articles 28 à 40 sont adoptés. 
M. GIRAULT développe un amendement 

tendant à créer, sous le nom de patente 
d'oisif, une patente à laquelle serait sou
mise touto personne ne possédant aucune 
profession assujettie à la patente et vivant 
notoirement de ses revenus. 

Cet impôt se composerait d'un droit pro
portionnel au cinquième sur la valeur loca-
tive de ses maisons d'habitation et d'un 
droit de 25 fr.par personne de l'un ou l'autre 
sexe (en plus de deux) occupée au service 
de la personne, de la famille ou de l'habita
tion. 

Les propriétaires ne paient ni l'impôt 
foncier qui est supporté par les fermiers ou 
métayers, ni les droits sur le vin qu'ils ré
coltent eux-mêmes. 

Ils sont dispensés du service militaire au 
moyen de l'engagement conditionnel d'un 
an. On peut considérer, comme oisifs les 
propriétaires qui n'exploitent pas par eux-
mêmes au moins la moitié de leurs pro
priétés. 

L'amendement réaliserait donc une ré
forme essentiellement démocratique.(Bruits 
divers.) 

L'amendement n'est pas pris en consi-
ration. 

L'ensemble du projet est adopté. 
L'ordre du jour appelle la deuxième déli

bération sur le projet de loi relatif à la li
berté de réunion. 

M. MAIONE constate que la loi en discus
sion répond à des besoins permanents et 
qu'elle est destinée à devenir le principal 
organe de la République. 

Une loi de cette nature ne peut s'appuyer 
que sur le droit ; les considérations passa
gères de la politique du jour ne doivent 
point avoir d'influence sur ses dépositions 

L'homme ne peut vivre qu'en société. Or, 
qui dit société dit réunion. Le droit de réu
nion esl donc un droit primordial supé
rieur,inhérent à la nature humaine. 

Dans une démocratie représentative, aux 
droits de l'homme viennent se joindre ceux 
du citoyen. 

On ne comprend pas l'exercice du suf
frage universel sans droit de réunion qui 
mette le mandataire en présence de ses 
mandants. 

De son côté, la société a ses droits ; il 
faut concilier harmoniquement ces droits 
avec ceux de l'individu. 

Le projet de loi Impose la nécessité d'une 
déclaration. Celte obligation n'est pas es
sentielle, mais dans l'état de choses où 
nous vivons, après de longues luttes polili-
tiques, on peut l'admettre, mais ou ne sau
rait aller 4U delà et exig/r qu'où déclara 

l'objet de la réunion ; e'est là un empiéte
ment du droit de la société sur le droit du 
citoyen. 

La loi interdit les réunions sur la vêle 
publique. L'orateur admet celte restriction 
qui assure la liberté de la voie publique. 

Toutefois l'autorité peut permet ire des 
réunions de celle nature, si elle les juge 
sans danger, comme cela peut être dans les 
communes rurales. 

Ko ce qui concerne les elubs interdits 
par l'art. 7, l'orateur pense que la question 
devrait être réservée à la loi sur les asso
ciations. 

D'ailleurs l'histoire montre que les clubs 
ont fait plus de bien que de mal à la Fran
ce et à la cause de la liberté. La loi de 1818 
contre les clubs a été le premier pas vers 
la réaction qui a abouti au 2 décembre. 

Les f o r i - e U i é e news le lenUUJSJIOasrTJB** 
bureau sont exe3ss ivese l sont une entrave 
àJ'exercice du droit. La responsabilité du 
bureau peut en rendre la formation très-
difficile. 

Quant à la présence d'un fonctionnaire 
de l'ordre administratif ou judiciaire, elle 
est une marque de défiance et une sorte de 
censure anticipée. La faculté de dissolution 
accordée à ce fenctionnairo est conçue dans 
des termes très-vagues et peut donner une 
large place à l'arbitraire. 

Il y a là une atteinte grave au droit de 
réunion et presque son anéantissement. Il 
y a en outre une humiliation blessante i n 
fligée aux citoyens. 

Il n'y aurait aucun inconvénient à lais
ser les réunions faite leur police e l les-
mêmes . 

L'art. 10 est le plus grave ; il permet au 
préfet de police à Paris et aux préfets dans 
les départements d'ajourner les réunions 
publiques en cas de troubles imminents . 

Ainsi, sous l'empire de terreurs plus ou 
moins justifiées, le droit de réunion pourra 
être supprimé. 

On dit, il est vrai, que le préfet en réfé
rera au ministre; mais il y a des réunions 
qu'un retard de viDgt-quatre heures peut 
rendre sans objet, c'est là une disposition 
inacceptable. 

En résumé, le projet prend trop de pré
cautions en faveur de l'autorité et ne donne 
pas assezde garanties aux citoyens.Ce n'est 
qu'un amendement à la loi de 1868. 

Or, cette loi était inspirée par l'esprit de 
despotisme et de méfiance envers le peuple 
Mais la République qui respecte la liberté 
de tous, doit consacrer sans restriction les 
droits du peuple. (Bruil). 

D'après le texte de la commission, les 
réunions publiques peuvent avoir lieu sans 
autorisation préalable, mais le droit de 
réunion n'est pas formellement proclamé, 
tandis que dans le contre-projet l'art. 1er 
serait ainsi conçu : 

i Tous les c i toyens ont le droit de se réu
nir paisiblement. > 

En cas de refus ou d'absence du maire, 
la déclaration affichée au lieu ordinaire, en 
présence de deux citoyens de la commune, 
devrait tenir lieu de récépissé. 

Il conviendrait aussi de punir comme 
crime le fait d'avoir, à l'auL_de,_k " i t l on t t , 
empêché ou dissous une réunion publique, 
surtout quand le coupable est un fonction
naire. La société aurait ainsi toutes les g a 
ranties nécessaires, et le droit de réunion 
serait mieux assuré. 

De quoi le gouvernement aurait-il peur? 
Les partis hosti es sont réduits à l ' impuis
sance et n'ont r* ;n à attendre du sutlrage 
universel (Très bien!) 

Jamais, dans otre pays , les élections ne 
donnent l ieu à ces scènes de violence qu'on 
voit se produire dans d'autres pays . La peur 
du peuple n'est pas un sentiment démocra
tique. Il faut avoir confiance dans la l i 
berté. 

Y eut-il jamais péril plus imminent qu'à 
l'époque où la Convention luttait contre 
l ' invasioi des armées coalisées et contre la 
guerre civile. 

Eh bien, au plus fort de cette crise, elle 
proclamait et faissait respecter le droit de 
réunion et elle avait raison; car ce sont 
les sociétés populaires qui inspiraient alors 
l'esprit de patriotisme dont s'animèrent nos 
pères pour délivrer le territoire et vaincre 
la coalition. 

On peut espérer que le gouvernement ne 
se refuserait pas à entrer dans cette voie de 
liberté, et, s'il en était autrement, où serait 
le mal ? 

Ce désaccord n'impliquerait ni défaite ni 
humiliation, car, suivant la ConstituUon 
les ministres ont le devoir d'appliquer les 
lois, et c'est toujours un honneur pour le 
gouvernement d'exécuter les décisions des 
représentants dt: peuple . 

C'est la résistance du pouvoir exécutif 
qui, jusqu'à présent, a poussé le peuple aux 
révolutions. 

Rien ne prouve que le Sénat n'adopterait 
pas le projet voté par la Caambre, mais s i 
l'on admet l 'hypothèse contraire, il ne faut 
pas y subordonner les résolutions d'une 
Chambre qui émane directement du peuple 
ce juge suprême. ' 

Il faut, dit-il, répondre à la confiance de 
nos électeurs en réalisant leurs espérances 
(Applaudissements à gauche). 

Le contre-projet n'est pas adopté 
Les Articles 1 à G sont adoptés. 
M. FLOQTJET demande inuti lement la re

mise . 
L'article 7 est adopté. 
M. G. PÉRI.V renouvelle avec M. Floquet 

la demande de remise et invite M. Leoère 
à s'y associer. (Tumulte prolongé). 

L ajournement n'est pas prononcé (Pro
testations bruyantes) . 

M. LE PRÉSIDENT rappelle à l'ordre MM 
G. Périn et Germain Casse. 

La discussion continue. 
L'art. 8 est adopté, au scrutin Dar lia 

voix contra 80. ' p * r '** 
Sur l'article 9, M. MARCOU présente u u 

amendement tendant à assurer la liberté de 
la parole dans les réunions; il proteste con
tre les pouvoirs attribués au commissaire 
de police. (Applaudissements à gauche) 

M GiRAUD (Deux-Sères), rfppVJruur, 
comba 1 amendement , mais en lui donnan 
une satisfaction partielle. , l 

M. LEPÈRE, ministre de l'intérieur »» 
cepte la modification indiquée par l . ' « „ 
porteur. - * 1 0 r*P 

M ^ a r t o u ? ^ ^ ^ r a m ^ e m e n t de 

M. LEPKRE propose de modifier la modi-
e^troTond^^,e0maliSSioû•(Hil»»^énaér,l ,; 

cle X qui n'est pas assez défile d " ' " " * 


